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6, place de la Pyramide - 92800 Puteaux  
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AVIS RECTIFICATIF à l’avis de convocation publié dans le BALO du 4 avril 2025 

 

 
Il convient de lire que la dernière résolution du projet de résolutions est la résolution n°8 et non la résolution n°7 comme 
indiqué dans la publication parue dans le BALO du 4 avril 2025 (bulletin n°41). 

 
La résolution n°8 (dernière résolution) est désormais rédigée comme suit : 
 

HUITIEME RESOLUTION (à caractère extraordinaire) 
 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de modif ier l’article 

26 des statuts ainsi qu’il suit : 
 
« Article 26 - Assemblées générales 

 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
 

L'assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la SICAV, est réunie obligatoirement dans les quatre 
mois de la clôture d'exercice. 
 

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
 
Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification de son identité et 

de la propriété de ses titres, sous la forme soit d’une inscription nominative soit du dépôt de ses titres au porteur ou du 
certificat de dépôt, aux lieux mentionnés dans l’avis de convocation ; le délai au cours duquel ces formalités doivent  
être accomplies expire deux jours avant la date de réunion de l’assemblée.  

 
Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L.225-106 du Code du commerce. 
 

Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.  
 
Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration, ou en son absence, l'assemblée élit elle-

même son Président. 
 
Les assemblées peuvent également se tenir par un moyen de télécommunication permettant l’identification des 

actionnaires et autorisé par la loi. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par un 

moyen de télécommunication visé au paragraphe ci-dessus. 
 
Les procès-verbaux d'assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. » 
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